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                                                                                                     Dommartin le 25 mars 2026 
  
 

Convocation Affichée  
Le 25 mars 2026 

 

 

  

 
 
Mesdames et Messieurs les 
Conseillers Municipaux 

 

Chèr(e) Collègue,  

Je vous remercie de bien vouloir assister à la séance publique du Conseil municipal qui aura, lieu le : 

  

Mardi 31 mars 2026 à 20h30 
 Salle du Conseil Municipal en Mairie  

 
 

• Informations sur les décisions municipales, prises dans le cadre des articles L.2122-22 et L.2122-23 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

 OBJET ATTRIBUTAIRE 
DATE DE 

DECISION 

MONTANT 
TTC 

19-2026 
Travaux de taille des arbres sur la 

commune 
PRES NEUFS SERVICES 04/03/2026 2221.10 € 

20-2026 Contrôle annuel aires de jeux SCMS 10/03/2026 1 080.96 € 

21-2026 
Installation prise RJ45 pour borne 

wifi salles associatives 
OGE 12/03/2026 2 400.00 € 

22-2026 
Remplacement totem école 

Bernard Clavel 
POLYMOBYL 10/03/2026 4 074.00 € 

23-2026 
Location algéco à Maligny avec 

assurance- 12 mois installation + 
adhésion assurance 

COUGNAUD 10/03/2026 4 197.60 € 

24-2026 Mise en sécurité parvis de l’église DELUERMOZ 20/03/2026 
2 820.00 € 

 

25-2026 Panneaux de signalisation KELIAS 24/03/2026 4 732.48 € 

 
 
 
 
ORDRE DU JOUR  
 

• Désignation d’un secrétaire de séance  
• Approbation des procès-verbaux des Conseils Municipaux du 10 mars 2026 et du 20 mars 2026 par M. 

le Maire et le secrétaire de séance 
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CONSEIL MUNICIPAL  

 
 
1)-Composition des Commissions Municipales : 
Rapporteur : Alain THIVILLIER 
 
 

➢ Commissions thématiques communales : désignation des membres 
 

➢ Commission d’appel d’offres : Elections de trois membres titulaires et trois membres suppléants. 
Le maire étant Président. 

 
➢ Centre Communal d’Action Sociale : désignation des membres 

 
➢ Comité National d’action sociale (CNAS) : Désignation d’un délégué parmi les élus, et d’un 

délégué parmi les agents (DGS)  
 

2)- Nomination des délégués dans les organismes extérieurs : 

 
- SIEVA (Syndicat Intercommunal des Eaux du Val d’Azergues, eau potable) : désignation de deux 

délégués titulaires et d’un délégué suppléant 
 

- SYDER (Syndicat Départemental des Energies du Rhône : délégation des compétences éclairage 
public, gaz, développement durable) : Désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué 
suppléant 
 

- Office du Tourisme du Pays de l’Arbresle : Désignation d’1 délégué  
 

- PDIPR – CCPA : Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée : Désignation 
de 2 délégués communaux  
 

- Mission Locale :    Désignation d’1 délégué  
 
                    

3)-Délégation de fonctions aux Adjoints et à un conseiller délégué :  
 

4)-Montant des indemnités des Adjoints et du conseiller délégué :  
 
 

5)- Remboursement de frais pour les élus : 
 

6)-Information du Conseil Municipal sur la transmission de l’ensemble des convocations et 
compte rendu des conseils municipaux par voie électronique :  
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7)-Règlement intérieur du Conseil Municipal :  
 
 
VOIRIE 
 

7)-Liaison piétonne entre le cimetière et le square du 19 mars :  
 

 
  Le Maire, Alain THIVILLIER  


